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Collectivité 74133
N° de contrat 24001
Date 03/10/2023
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Nature Montant HT de 
la dépense TVA Montant TTC de 

la dépense
Taux de 

participation

Participation 
sur montant 

HT

TVA à charge 
du SYANE Total    SYANE Taux de 

participation

Participation 
sur montant 

HT

TVA à 
charge de la 

commune

Total 
commune

Eclairage public FCTVA = 16,404 % du TTC

WP 00 Travaux de GROS ENTRETIEN 
RECONSTRUCTION D'ECLAIRAGE PUBLIC 195 000,00 € 39 000,00 € 234 000,00 € 30% 58 500,00 € 38 376,00 € 96 876,00 € 70% 136 500,00 € 624,00 € 137 124,00 €

WP 01 Moe interne  (4% des travaux) 7 800,00 € 0,00 € 7 800,00 € 30% 2 340,00 € 0,00 € 2 340,00 € 70% 5 460,00 € 0,00 € 5 460,00 €

TOTAL 202 800,00 € 39 000,00 € 241 800,00 € 60 840,00 € 38 376,00 € 99 216,00 € 141 960,00 € 624,00 € 142 584,00 €

Arrondi à 241 800 € Arrondi à 99 216 € Arrondi à 142 584 €

7 301 €

La participation de la commune sur les travaux et honoraires divers fera l'objet d'un recouvrement sous forme :

De fonds propres. 80 % de la quote-part, soit 114 067 euros, seront appelés à réception de la première facture de travaux.Le solde sera régularisé lors de l'émission du décompte définitif de l'opération.

Dans tous les cas, 80 % du taux CBF, soit 5 841 euros, seront appelés à réception de la première facture de travaux. Le solde sera régularisé lors de l'émission du décompte définitif de l'opération.

23 124

GAILLARD

Opération :
Travaux de GROS ENTRETIEN RECONSTRUCTION  - Programme 2024

Numéro d'opération :
74133WP23124

Travaux de GROS ENTRETIEN RECONSTRUCTION  - Programme 2024

23 124

La contribution au budget de fonctionnement du SYANE fera l'objet d'un règlement séparé sous forme de fonds propres 

conformément aux instructions et règles de la comptabilité publique. Ce recouvrement sera effectué après la réception 

de la première facture de travaux.

Fannie VEUILLOT

Julie-Christie DEVILLERS

PLAN DE FINANCEMENT Votre interlocuteur technique :

Votre interlocuteur administratif :

REPARTITION DU FINANCEMENT

Participation du SYANE Participation de la commune

Taux de contribution au budget de fonctionnement à la charge de la commune                                                              
(3% du montant réel TTC de la dépense)
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